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1 INTRODUCTION 

Le présent document constitue un addenda à «  l’Étude d’impact sur l’environnement du 
projet d’élargissement de la route 116 entre Victoriaville et Princeville», dont le dépôt a 
été fait le 1er juin 2004 par le ministère des Transports du Québec (MTQ).

Ce document vise donc à répondre aux questions formulées par le ministère de 
l’Environnement (Direction des évaluations environnementales, Service des projets en 
milieu terrestre), qui font suite à la consultation intra- et interministérielle, et qui étaient 
contenues dans un document intitulé « Questions et commentaires » en date du 28 
juillet 2004 (dossier 3211-05-402). 

Les réponses contenues dans le document actuel suivent la même séquence que celle 
des questions formulées par le MENV. 

Un document mentionné en réponse aux questions du MENV est fourni séparément du 
présent document (Inventaire floristique : projet d’élargissement de la route 116 entre 
Princeville et Victoriaville, réalisé par la firme Botalys). 

2 QUESTIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS À L’ÉTUDE 
D’IMPACT

2.1 Section 5.3.4 : Caractéristiques hydrologiques (page 20) 

Question 1:

La description faite à cette section précise que plusieurs petits cours d’eau sont 
présents dans la zone d’étude et se drainent dans la rivière Bulstrode.  

Ces petits cours d’eau sont-ils touchés par le projet? Si oui, bien les identifier et 
décrire le type d’ouvrage d’art (pont ou ponceau) devant subir des modifications;

Réponse : 

Effectivement, plusieurs cours d’eau sont mentionnés présents dans la description du 
milieu physique de la zone d’étude et ceux-ci sont illustrés sur la carte 5.1 de l’étude 
d’impact. Toutefois, ces cours d’eau ne traversent pas tous la route 116 dans le tronçon 
à l’étude et ne sont pas nécessairement touchés par les éventuels travaux, étant situés 
hors des limites des travaux. 

Il importe de préciser que les affluents de la rivière Bulstrode mentionnés en section 
5.3.4.1, soit la rivière Noire, le ruisseau Plante et le ruisseau Gobeil, sont localisés en 
dehors de la zone d’étude et ne seront pas affectés par les travaux en cours. Ceux-ci 
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sont illustrés sur la figure 1.1.1 du rapport d’étude d’impact, à l’exception du ruisseau 
Plante. De même, la rivière L’Abbé est présente sur une courte section dans la zone 
d’étude (carte 5.1 A), mais ne traverse pas la route 116. Elle se déverse dans la rivière 
Bulstrode à plusieurs kilomètres à l’est (hors des limites de la zone d’étude). 

Plusieurs autres petits cours d’eau (ou fossés de drainage agricoles) sont présents, 
mais ne sont pas identifiés, dont deux se déversant dans la rivière Bulstrode. C’est le 
cas du côté de Princeville, où l’un d’eux semble une branche du ruisseau Allard. 
Précisons que le cours d’eau illustré sur la carte 5.1, à l’est de la zone industrielle à 
Princeville, et aboutissant à la route 116 n’existe plus en bordure de la route, les 
terrains de ce secteur ayant été remblayés.

Le cours d’eau Willie-Gagné se déverse aussi dans la rivière Bulstrode, ce qui n’est pas 
apparent sur la carte 5.1.

Précisons que la majorité des cours d’eau ont été identifiés et que ceux sans nom sont 
essentiellement des fossés de drainage agricole.   

À la hauteur du 12e rang (côté ouest), on retrouve un fossé de drainage, mais ce 
dernier n’est pas touché par le projet. 

Exception faite de la rivière Bulstrode, aucun cours d’eau ne traverse la route projetée 
et aucun cours d’eau n’est touché dans l’emprise du projet. Les ponceaux existants ne 
drainent pas de cours d’eau. Considérant ces éléments, il n’y a donc pas lieu de faire 
une description exhaustive des ouvrages pour d’autres cours d’eau que ceux de la 
rivière Bulstrode.  

Quant au ruisseau Willie-Gagné, il s’agit d’un fossé de drainage agricole, situé hors de 
la limite d’emprise du projet. En conséquence, il ne sera aucunement affecté par les 
travaux prévus.

2.2 Section 5.3.4.3 : Zones inondables (page 22) 

Question 2:

L’initiateur indique que le secteur localisé immédiatement en amont du pont de la 
route 116 serait une zone à risque d’inondation.

Le MTQ a-t-il tenu compte de ces risques d’inondation et quelles mesures a-t-il 
pris pour en diminuer les impacts?
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Réponse : 

Le secteur amont du pont correspond au secteur bâti du côté est, alors que c’est 
l’espace entre les deux ponts qui fait l’objet des travaux.

La route 116 n’est pas élargie de ce côté et le profil de la future route sera inchangé.  
Les remblais des approches de la route ne changeront rien par rapport à la situation 
actuelle.

Seul l’emplacement des culées et de la pile peut donc avoir une influence.

Le projet prévoit l’alignement de la future pile du pont avec celle du pont ferroviaire, ce 
qui est positif par rapport à la situation actuelle (voir rapport hydraulique P-00574 à 
l’annexe 1).   

Somme toute, l’alignement des deux piles des structures permettra un meilleur 
rendement hydraulique et moins de risque d’embâcles. Par conséquent, il y aurait 
moins de risques d’inondation par rapport à la situation actuelle. De plus, des mesures 
seront prises, afin de minimiser l’empiètement dans la rivière et d’éviter la construction 
lors de certaines périodes (hautes eaux). 

Question 3:

Bien que les zones inondables soient identifiées sur la carte 55..11-- MMiilliieeuu

bbiioopphhyyssiiqquuee ((ppaaggee 2277)), une cartographie plus précise des zones inondables de la 
zone d’étude est-elle disponible?   

Réponse : 

Une vérification auprès du responsable de l’aménagement de la MRC de l’Érable a 
permis de savoir qu’un règlement de contrôle intérimaire a été adopté le 16 juin 2004 et 
mis en vigueur le 8 septembre 2004. Ce Règlement contient notamment des 
dispositions sur les zones d’inondation et plus particulièrement, une cartographie des 
zones inondables a été acceptée. Selon le responsable de la MRC, la zone définie 
antérieurement aurait été reconnue formellement. 

La figure présentée en annexe 2 illustre la zone inondable sur la rivière Bulstrode, 
particulièrement à proximité du pont de la route 116. 
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2.3 Sections 6.6 et 6.7 : Description technique  (page 119) et Informations 
relatives à la réalisation des travaux (page 120) 

La partie du projet qui risque le plus d’affecter l’environnement, la faune et les 
habitats fauniques est la traversée de la rivière Bulstrode. Afin d’analyser les 
impacts, des informations supplémentaires seraient nécessaires. Elles portent 
sur l’ouvrage (pont) qui sera installé, la façon dont il sera installé, de même que 
sur les mesures d’atténuation qui seront appliquées pour en réduire les effets 
temporaires et permanents. À cet effet :

Question 4:

Produire le plan actuel du pont-route sur la rivière Bulstrode (incluant le pont 
ferroviaire).   

Réponse : 

Le plan actuel du pont-route (2 feuillets) est présenté à l’annexe 3 du présent 
document.

Question 5:

Produire les relevés hydrologiques pertinents (bathymétrie, vitesse de courant, 
profil en long, etc.) aux abords et en aval du pont existant.

Réponse : 

L’essentiel des réponses associées à cette question sont contenues dans l’étude 
hydraulique (P-00574), qui est présentée à l’annexe 1 du présent document. De plus, 
un plan-relevé de la rivière Bulstrode est présenté à l’annexe 4.

Question 6:

Établir les options possibles pour la construction du nouveau pont-route de la 
rivière Bulstrode et évaluer les impacts potentiels de sa construction, en fonction 
des différentes options.  

Réponse : 

Trois options ont été évaluées dans le cadre de l’analyse hydraulique au niveau de la 
rivière Bulstrode, soit : 
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 L’élargissement du pont actuel ; 
 La construction d’un nouveau pont avec une pile en rivière alignée avec la pile 

du pont ferroviaire ; 
 La construction d’un nouveau pont, sans pile en rivière. 

L’option de l’élargissement du pont actuel présente des inconvénients majeurs dans la 
réalisation du projet. D’une part, selon les expertises réalisées par le ministère des 
Transports, le pont actuel, qui est âgé d’environ 50 ans, est en mauvais état. La dalle 
est passablement altérée, alors que les poutres présentent des signes d’usure. D’autre 
part, la conciliation de deux ouvrages (ancien et nouveau) implique des difficultés dans 
l’entretien et à long terme, peu de gain (coûts importants pour l’entretien de la vieille 
partie). La pile du pont actuel serait élargie et ne serait donc pas alignée avec celle du 
pont ferroviaire, ce qui se veut un désavantage au plan hydraulique.  Ainsi, en raison de 
son état de détérioration et de l’importance de l’élargissement envisagé dans le cadre 
du projet de réaménagement de la route 116, cette option a donc été rejetée. 

La seconde option est celle d’un pont avec une pile en rivière alignée avec la pile du 
pont ferroviaire. L’alignement des piles des deux ponts présente un élément positif au 
plan hydraulique. De plus, l’aménagement d’un passage à grande faune sous le pont 
s’avérera un élément positif pour la sécurité sur la route. Compte tenu des 
caractéristiques de la rivière Bulstrode (roc en surface), la construction d’une telle 
option est très facile.

Enfin, la troisième option est celle d’un pont sans pile en rivière. Une telle option 
implique une portée très large (plus de 40 mètres), ce qui a pour effet d’augmenter 
considérablement son coût de réalisation, par rapport à l’option précédente. 
Considérant que la présence d’une pile en rivière ne constitue pas un problème 
particulier au plan hydraulique et que son coût de construction est nettement plus 
important, le gain à long terme d’une telle option ne s’avère pas intéressant. C’est la 
raison pour laquelle cette option n’a pas été retenue. 

L’option retenue (2e option) présente des impacts temporaires et permanents, qui sont 
décrits brièvement ci-après : 

Impacts temporaires

Tel que spécifié dans l’étude d’impact, les impacts temporaires sont ceux associés 
essentiellement à la période de construction du projet. Dans ce contexte, la construction 
du nouveau pont, impliquant également la démolition du pont actuel, générera divers 
impacts temporaires sur le milieu, notamment au niveau de la rivière, de la route 116 et 
des propriétés riveraines.

Il importe de préciser, que peu importe l’option, ceux-ci sont relativement faibles et des 
mesures sont prévues, afin d’en atténuer les effets. 
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Ainsi, les impacts sur la piste cyclable et ses utilisateurs seront atténués par le fait que 
celle-ci sera déplacée avant le début des travaux routiers. En aucun temps, la 
circulation des cyclistes ne sera entravée par les travaux et une pleine utilisation pourra 
en être faite. Des impacts secondaires seront toutefois générés pour ces utilisateurs, 
notamment en termes de bruit, vibrations, poussières et de circulation de la machinerie.

Les travaux impliqueront des inconvénients au niveau de la circulation sur la route 116, 
de même que pour la circulation de la machinerie agricole. Des déviations pourront être 
effectuées, mais des mesures visant à assurer la sécurité seront mises en place tout au 
long des travaux. Par ailleurs, l’accès aux propriétés riveraines et aux terres agricoles 
situées du côté nord de la route sera maintenu de façon sécuritaire durant les travaux 
de construction.

Dans le cadre de la construction du nouveau pont et de la démolition du pont actuel, un 
devis spécifique sera établi pour déterminer les exigences à l’entrepreneur pour assurer 
la protection de l’environnement. Précisons que les travaux en rivière impliqueront peu 
d’impact sur la rivière, compte tenu des mesures qui seront prises. Des batardeaux 
seront mis en place pour la construction de la pile. De plus, les travaux seront effectués 
en période d’étiage et une période de restriction s’appliquera à ces travaux. Bien que la 
rivière ne compte aucune frayère ou fosse dans ce secteur, le libre passage des 
poissons sera en tout temps assuré. 

En ce qui concerne les débris de démolition, ceux-ci seront récupérés tous les jours sur 
une plate-forme en rivière et aucun d’eux ne devra tomber dans l’eau. De plus, l’eau de 
pompage des travaux sera  filtrée en  zone terrestre, sur la terre ferme ou dans un 
bassin de sédimentation. 

Parmi les autres mesures préconisées, mentionnons également que l’entrepreneur 
pourra utiliser des chemins et plates-formes pour la récupération des débris de 
démolition. Tout morceau de béton, d'acier ou autre, devra être évacué 
quotidiennement de la rivière et à  l’extérieur de la zone de récurrence de 0-25 ans. De 
même, aucune machinerie ne devra se retrouver dans l'eau. L’entrepreneur devra 
s’assurer que les chemins et plates-formes de récupération des matériaux soient 
toujours 500 mm au-dessus du niveau d’eau, et veiller à enlever toute machinerie, 
matériel et matériau de la zone inondable (0-25 ans) à la fin de chaque jour de travail. 

Impacts permanents

La construction du nouveau pont entraînera des impacts permanents, dont plusieurs 
sont considérés positifs, notamment en ce qui concerne l‘écoulement de la rivière dû à 
l’alignement des piles, la création d’un passage à faune par la mise en place d’une 
clôture spéciale amenant la traversée de la grande faune sous le pont, ce qui permettra 
d’améliorer la sécurité des usagers de la route, et enfin, une meilleure circulation sur la 
route, particulièrement pour la circulation agricole. 
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Question 7:

Décrire les phases de démolition du pont actuel et de construction du nouveau 
pont.

Réponse : 

Les phases prévues pour les travaux associés au pont sur la rivière Bulstrode sont les 
suivantes : 

• Déplacement des approches de la piste cyclable, à proximité du pont ; 

• Construction de la 1ère  phase du nouveau pont (pile, culées et tablier) : 
 Utilisation du pont actuel pour la circulation de la route 116. 

• Déviation du trafic routier sur la 1ère phase du pont ; 

• Démolition de la pile, des culées et  tablier du pont actuel ; 

• Construction de la 2e phase du nouveau pont (pile, culées et tablier); 

• Rétablissement du trafic (nouveau pont). 

Précisons que dans le cadre des travaux prévus, il ne sera pas nécessaire de mettre en 
place un pont temporaire, car la circulation (2 sens) pourra être maintenue en tout 
temps pendant les travaux.

2.4 Qualité de l’eau

Le tronçon visé par le projet d’élargissement de la route 116 croise la rivière 
Bulstrode et quelques ruisseaux  situés en amont du réservoir Beaudet dans 
lequel se trouve la prise d’eau de la Ville de Victoriaville.

Dans la région du Centre-du-Québec, la sédimentation dans les lacs et les cours 
d’eau est un problème majeur.

Pendant les travaux de construction, le MTQ envisage la mise en place de 
mesures temporaires (page 129) telles qu’une berne filtrante et des trappes à 
sédiments afin de minimiser l’apport en sédiments à la rivière Bulstrode via les 
fossés de la route.
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Question 8:

Compte tenu de la problématique de sédimentation soulignée ci-dessus, cette 
mesure pourrait-elle devenir permanente afin de minimiser l’entraînement des 
solides dans la rivière Bulstrode et permettre de mieux protéger la qualité de 
l’eau brute de la Ville de Victoriaville? 

Réponse : 

Aucune mesure permanente n’est proposée pour protéger la qualité de l’eau, car la 
prise d’eau de la ville de Victoriaville (réservoir Beaudet) est trop éloignée du projet et le 
pouvoir de dilution la rivière Bulstrode est grand. Considérant ces éléments, aucun 
impact n’est anticipé à ce niveau en période d’opération de la route. De plus, la route 
116 traverse un secteur à topographie très plane.

L’entretien de la route en période hivernale (sels de déglaçage) n’entraînera pas non 
plus d’impact sur la rivière et la prise d’eau.  

Précisons que la sédimentation dans la rivière provient davantage du drainage des 
terres agricoles et non des fossés de la route.  Il faut aussi préciser que le projet routier 
ne croise pas de ruisseaux et qu’aucun cours d’eau autre que la rivière Bulstrode n’est 
touché par les travaux.   

Question 9:

Quelles sont les mesures qui seront mises en place afin d’aviser la Ville de 
Victoriaville du début des travaux et lui permettre d’ajuster le traitement à la 
station de production d’eau en fonction d’un changement potentiel de la qualité 
de l’eau brute?

Réponse : 

Aucune mesure n’est prévue à cet égard, considérant les éléments de réponse 
présentés ci-haut. De fait, aucun impact n’est anticipé sur la qualité de l’eau, même en 
période d’opération. Toutefois, les villes de Victoriaville et de Princeville seront 
consultées avant la réalisation des travaux, dans le cadre de la procédure d’évaluation 
environnementale légale pour l’obtention du certificat d’autorisation de réalisation (CAR) 
et de la demande auprès de la Commission de protection du territoire agricole 
(CPTAQ). De plus, le ministère devra obtenir auprès des deux villes impliquées, un 
certificat de conformité aux règlements municipaux lors de la demande de CAC 
(certificat d’autorisation de construction). 
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2.5 Section 5.4.1.3 : Espèces de la flore vasculaire susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables (page 23) 

L’initiateur mentionne la présence possible de deux  espèces de plantes 
vasculaires menacées ou vulnérables soit le galéaris remarquable (Galaris
spectabilis) et la muhlenbergie des bois (Muhlenbergia syvatica).  

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec recense une autre 
mention historique d’une espèce menacée dans la zone d’étude : la polémoine de 
Van Brunt (polemonium vanbruntiae) qui affectionne également les marécages et 
les milieux humides.

Réponse : 

Pour les questions 10 à 12, un rapport produit par la firme Botalys est fourni en 
document complémentaire au présent document (30 copies). Celui-ci apporte les 
réponses aux questions du MENV.

Question 10:

Compte tenu de la présence possible de ces différentes espèces dans la zone 
d’étude, effectuer  un inventaire terrain en période propice (août pour les trois 
espèces). L’inventaire devra couvrir tous les secteurs situés dans l’emprise et sur 
une distance de 100 mètres de part et d’autre du tracé retenu. Une attention 
particulière devra être portée à la traversée des cours d’eau.

Réponse : 

Un inventaire de terrain a été réalisé en août 2004, par la firme Botalys, pour vérifier la 
présence des espèces mentionnées. Tel que mentionné ci-haut, le rapport a été fourni 
en 30 copies.

Question 11:

Caractériser les milieux affectés. Cette caractérisation devra accompagner les 
résultats d’inventaire.

Réponse : 

Cette question n’est plus pertinente au projet (voir étude de Botalys). 
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Question 12:

Advenant la présence d’espèces menacées ou vulnérables, présenter les 
mesures d’atténuation particulières envisagées.

Noter que la transplantation ne sera pas une mesure à privilégier, cette mesure 
ne doit être envisagée qu’en dernier recours.

Réponse : 

Cette question n’est plus pertinente au projet (voir étude de Botalys).

2.6 Section 5.4.2.1 : Faune avienne (page 23)

L’initiateur mentionne, dans cette section, que deux espèces  de la faune aviaire 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables ont été recensées dans 
le secteur de la zone d’étude (buse à épaulettes et grèbe jougris) et qu’elles 
pourraient possiblement se retrouver dans la partie centrale de la zone d’étude.

À cet effet, il est mentionné à la page 130 qu’il y aurait lieu de procéder. 
préalablement aux travaux de construction, à une vérification des secteurs 
potentiels afin de valider leur présence dans la zone des travaux.  

Question 13:

Le MTQ a-t-il l’intention de procéder à cette vérification telle que mentionnée à 
l’étude d’impact? Si oui, et advenant leur présence dans la zone des travaux ou à 
proximité, indiquer les mesures d’atténuation particulières envisagées pour 
réduire les impacts sur ces espèces.

Réponse : 

Comme le projet se situe pour une grande part dans une zone agricole et peu boisée, le 
MTQ n’entend pas entreprendre une expertise particulière sur ces éléments avant le 
début des travaux.

Une consultation de l’Association québécoise des groupes d’ornithologistes a été faite 
relativement à cette question. Ainsi, l'examen de la banque de données sur les oiseaux 
en péril du Québec (SOS-POP, version octobre 2004) révèle qu'il y n’y a pas de station 
de nidification d'oiseaux en péril connue à l'intérieur des limites de la zone d’étude. 

Il importe de préciser que le Grèbe jougris et la Buse à épaulettes ne figurent pas dans 
la liste des espèces suivies par le programme et la banque de données SOS-POP. En 
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ce qui concerne la Buse à épaulettes, le comité aviseur chargé d’analyser sa situation a
suggéré en 1993 de la retirer de la liste des espèces susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables (ESDMV ; gouv. du Québec). Pour cette raison, le suivi des 
sites de nidification de cette espèce n’est plus assuré. Toutefois, l’espèce figure sur la 
liste des espèces préoccupantes (statut COSEWIC) au niveau canadien.

Après vérification auprès du responsable du Centre de données sur le patrimoine 
naturel du Québec (CDPNQ), il appert qu’aucune occurrence de la Buse à épaulettes 
ne figure au CDPNQ pour les limites de la zone d’étude.

Pour ce qui est du Grèbe jougris, cette espèce ne figure pas sur la liste des espèces en 
péril au niveau canadien. Elle a été retirée officiellement, tout comme la Buse à 
épaulettes, de la liste des espèce susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables au niveau québécois en mars 2003 et n’a donc pas plus de statut au niveau 
de la province. De plus, il importe de noter que contrairement à la Buse à épaulettes, la 
zone d’étude se situe nettement hors de l’aire de nidification du Grèbe.   

2.7 Section 4.2.4 : Solution privilégiée (page 18)

Cette section décrit les différentes solutions envisagées afin de répondre aux 
différents objectifs du projet et celle qui a finalement été retenue, soit celle du 
réaménagement à quatre voies contiguës avec terre-plein aux intersections.  

En fin de section, il est toutefois mentionné que « le MTQ aménage dès 
maintenant le corridor d’emprise pour éventuellement accueillir une route à 
quatre voies séparées avec terre-plein ».

Question 14:

Quelles sont les raisons qui motivent le MTQ à aménager dès maintenant le 
corridor d’emprise de cette façon ?  

Réponse : 

Il s’agit d’une erreur de formulation où l’expression « aménager dès maintenant» 
n’aurait pas dû être utilisée. Il aurait fallu lire la phrase de la manière suivante: «  De 
plus, le MTQ possède le terrain pour éventuellement aménager une route à quatre 
voies séparées avec terre-plein ».  
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Question 15:

Le MTQ prévoit-il réaménager à nouveau la route à quatre voies séparées dans un 
avenir rapproché ?

Réponse : 

Non, car selon l’expérience des tronçons réaménagés à quatre voies contiguës à 
Plessisville et Princeville, il n’y a pas de problèmes au niveau des accidents et du 
niveau de service.   

Il n’y a pas de différence significative de capacité entre un quatre voies contiguës et un 
quatre voies séparées. L’augmentation est d’environ 10% avec un quatre voies 
séparées. Avec une projection d’augmentation de 2% de la circulation par année, on 
aura atteint la capacité (soit le niveau de service F) du quatre voies contiguës en 2038, 
alors que cette capacité serait atteinte 5-6 ans plus tard avec un quatre voies divisées, 
soit en 2043 ou 2044. 

2.8 Carte 5.2 – Utilisation du sol (page 33)

Cette carte comporte certains éléments erronés. Nous observons dans le 
segment B un chevauchement du périmètre d’urbanisation de la Ville de 
Princeville et de la zone agricole. Cette situation s’explique probablement par une 
confusion entre le terme périmètre mixte (secteur déstructuré ayant un certain 
caractère urbain mais localisé en zone agricole) utilisé par la MRC pour identifier 
les îlots déstructurés et le périmètre d’urbanisation lui-même.

Question 16:

Afin de corriger la situation, l’initiateur devrait s’adresser à la MRC de l’Érable 
pour connaître le périmètre urbain exact de la Ville de Princeville.  

Réponse : 

Une vérification a été réalisée auprès du responsable de l’aménagement de la MRC de 
l’Érable. Tel que mentionné précédemment, un règlement de contrôle intérimaire a été 
adopté le 16 juin 2004 et celui-ci a été mis en vigueur le 8 septembre 2004. Dans le 
cadre du Règlement, une cartographie du périmètre de cohabitation autour du 
périmètre d’urbanisation de la ville de Princeville a été produite. Une figure est 
présentée en annexe 5 relativement à cette délimitation. 
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Précisons effectivement qu’une erreur de délimitation des limites des périmètres est 
présente sur la carte 5.2, laquelle provient de délimitation non concordante sur l’ancien 
plan du périmètre d’urbanisation et celui de la zone agricole protégée. La carte 5.2 
révisée est présentée également à l’annexe 5. 

Question 17:

En ce qui concerne la Ville de Victoriaville, la limite de la zone agricole 
correspond bien à celle du périmètre d’urbanisation, cependant on ne retrouve 
aucun tracé de celui-ci sur la carte.

Réponse : 

Il est vrai que le périmètre d’urbanisation n’est pas illustré. La zone située à l’intérieur 
de la zone agricole fait partie du périmètre d’urbanisation. La carte 5.2 – Utilisation 
révisée présentée à l’annexe 5, montre la correction à cet égard. 

2.9 Tableau 8.3.4  Synthèse des impacts permanents, mesures d’atténuation et 
impacts résiduels (page 138)

Ce tableau est incomplet (il manque entre autres une partie de la section portant 
sur les impacts agricoles) et l’ordre de présentation des impacts est irrégulier.

Question 18:

Fournir une version complète de ce tableau en revoyant la mise en page afin 
qu’elle respecte l’ordre de présentation des impacts.

Réponse : 

Le tableau 8.3.4 est présenté à l’annexe 6 du présent document. 

2.10 Section 10 : Plan des mesures d’urgence (pages 163 et 164)

L’initiateur a traité sommairement de la planification des mesures d’urgence en 
faisant référence au plan régional existant. La directive ministérielle demande la 
présentation d’un plan incluant plusieurs éléments.
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Question 19:

Fournir la table des matières afin de s’assurer que le plan mentionné à l’étude 
d’impact pour faire face à une situation d’accident ou d’urgence comporte les 
éléments requis à la directive.

Réponse : 

La table des matières du plan régional des mesures d’urgence est fournie à l’annexe 7 
du présent document.



Annexe 1 :   Rapport hydraulique, MTQ – P-00574 





















Annexe 2 :   Cartographie de la zone inondable sur la rivière   
Bulstrode – partie aval (MRC de  l’Érable, 2004) 









Annexe 3 :   Plan du pont-route (2 feuillets) 









Annexe 4 :   Plan-relevé de la rivière Bulstrode









Annexe 5 :

Cartographie du périmètre de cohabitation 
autour du périmètre d’urbanisation de la 
ville de Princeville  (MRC de  l’Érable, 2004) 

Carte 5.2 – Utilisation du sol 













Annexe 6 : Tableau 8.3.4 – Synthèse des impacts 
permanents, mesures d’atténuation et 
impacts résiduels 

























Annexe 7 :  Table des matières du plan régional des 
mesures d’urgence












